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 021 316 00 00  

DDiirreeccttiioonn    
Administration cantonale des impôts 
Route de Berne 46 
1014 Lausanne 
021 316 21 21 / 021 316 21 40 (fax) 

OOffffiicceess  dd''iimmppôôtt  ddee  ddiissttrriicctt  

AIGLE 
1860 Aigle 
Rue de la Gare 27, case postale 119 
024 557 70 70 / 024 466 56 43 (fax) 

BROYE – VULLY 
1530 Payerne 
Rue du Temple 6, case postale 364 
026 557 37 00 / 026 662 37 10 (fax) 

BROYE – VULLY, Bureau de Moudon 
1510 Moudon (jusqu’au 30.09.2011) 
Place Saint-Etienne 6, case postale 230 
021 557 96 50 / 021 557 96 49 (fax) 

GROS-DE-VAUD 
1040 Echallens 
Place Emile Gardaz 5, case postale 56 
021 316 96 66 / 021 316 96 67 (fax) 

JURA – NORD VAUDOIS * 
1401 Yverdon-les-Bains 
BAC-Y, Rue des Moulins 10, case postale 1161 
024 557 75 00 / 024 557 75 01 (fax) 

JURA – NORD VAUDOIS, Bureau de Grandson 
1422 Grandson 
Place du Château 2 
024 557 71 50 / 024 557 71 60 (fax) 

JURA – NORD VAUDOIS, Bureau de La Vallée 
1347 Le Sentier 
Grand-Rue 38, case postale 256 
021 557 83 40 / 021 557 83 54 (fax) 

JURA – NORD VAUDOIS, Bureau d'Orbe 
1350 Orbe 
Rue de la Poste 2, case postale 192 
024 557 59 00 / 024 557 59 15 (fax) 

 OOffffiicceess  dd''iimmppôôtt  ddee  ddiissttrriicctt  ((ssuuiittee))  

LAUSANNE & OUEST LAUSANNOIS * 
1002 Lausanne 
Rue Caroline 11bis, case postale 7064 
021 316 23 11 / 021 316 21 99 (fax) 

LAVAUX – ORON 
1096 Cully 
Chemin de Versailles 6, case postale 64 
021 557 82 70 / 021 557 83 09 (fax) 

MORGES 
1110 Morges 2 
Avenue de la Gottaz 32, cases postales 67/204 
021 557 93 00 / 021 557 93 80 (fax) 

MORGES & NYON, Bureau de Rolle - Aubonne 
1180 Rolle 
Rue du Temple 7, case postale 57 
021 557 44 70 / 021 557 44 75 (fax) 

NYON * 
1260 Nyon 1 
Avenue Reverdil 4-6, case postale 1341 
022 557 50 00 / 022 361 14 18 (fax) 

RIVIERA – PAYS-D'ENHAUT * 
1800 Vevey 1 
Rue du Simplon 22, case postale 1032 
021 557 10 00 / 021 557 10 99 (fax) 

RIVIERA – PAYS-D'ENHAUT, Bureau du 
Pays d'Enhaut, 1660 Château-d'Oex 
ouvert les mardis et jeudis de 07h30 à 12h00 et de 13h30 à17h00, 
exceptionnellement sur rendez-vous 
Grand-Rue, case postale 188 
026 557 30 00 / 026 557 30 10 (fax) 

*Direction régionale 

OOffffiiccee  dd''iimmppôôtt  ddeess  ppeerrssoonnnneess  mmoorraalleess  
Rue du Nord 1 
1400 Yverdon-les-Bains 
024 557 68 00 / 024 557 68 49 (fax) 

CCeennttrree  dd''eennrreeggiissttrreemmeenntt  ddeess  ddééccllaarraattiioonnss  
dd''iimmppôôtt  

Rue du Nord 1, Yverdon-les-Bains 
Adresse postale – 1014 Lausanne

 

AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
CCAANNTTOONNAALLEE  
DDEESS  IIMMPPÔÔTTSS  

 Mai 2011 



MMIISSSSIIOONN  
Aujourd'hui, la mission confiée à l’ACI par le Conseil 
d’Etat peut être résumée ainsi : 

Percevoir les impôts en taxant les contribuables 
dans le cadre de la loi, de la jurisprudence, de la 
doctrine et de la politique dictée par le Conseil 
d'Etat, pour le compte du Canton, des communes 
et de la Confédération. 

L'ACI s'est donné quelques règles dont, notamment, 
développer et assurer un lien de confiance avec 
l'Etat, les communes et les contribuables, garantir le 
respect des principes d'équité et d'égalité devant 
l'impôt et se positionner en tant que prestataire de 
services aux contribuables et de partenaire des 
communes et des mandataires. 

LL''AACCII  EENN  QQUUEELLQQUUEESS  CCHHIIFFFFRREESS  **  

• 419’493 contribuables personnes physiques, dont 
15’871 domiciliés dans un autre canton et 
11’460 domiciliés à l'étranger 

• ~65’000 personnes imposées à la source 

• 28’818 contribuables personnes morales actives 
• 703 collaborateurs réguliers pour 

638.35 "équivalant plein temps" 

• 32 apprentis et 38 stagiaires 

• 18 sites de travail répartis dans tout le canton 

* situation au 31 décembre 2010 

EENN  22001100,,  CCHHAAQQUUEE  FFOOIISS  QQUUEE  LL''ÉÉTTAATT  AA  
DDÉÉPPEENNSSÉÉ  110000  FFRRAANNCCSS,,  IILL  AA  CCOONNSSAACCRRÉÉ  

 IIMMPPÔÔTTSS  22001100  
Le 60.85 % des revenus de l'Etat est constitué des 
produits de l'impôt. 

STRUCTURE DES RECETTES FISCALES 

PPRROODDUUIITT  DDEESS  IIMMPPÔÔTTSS  CCAANNTTOONNAAUUXX  22001100  ::  
Impôt sur le revenu . . . . . . . .  CHF   3'055'922’950 
Impôt sur la fortune . . . . . . . . . . . . . .  427'944’857 
Impôt à la source . . . . . . . . . . . . . . . .  162'713’279 
Impôt spécial des étrangers . . . . . . . .  101'909’848 
Impôt sur le bénéfice . . . . . . . . . . . . .  587'314’732 
Impôt sur le capital . . . . . . . . . . . . . . . .  56'908’775 
Impôt complémentaire s/immeubles . . . .  22'941’999 
Gains immobiliers . . . . . . . . . . . . . . .  170'692’250 
Droits de mutation . . . . . . . . . . . . . . .  175'163’536 
Successions et donations . . . . . . . . . . .  97'154’359 
Impôt récupéré après défalcation . . . . .  15'603’707 
Revenus des c/c . . . . . . . . . . . . . . . . .  30'678’909 
Amendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11'135’061 
Part à l'Impôt fédéral direct . . . . . . . . .  317'088’730 
"Impôt" des frontaliers . . . . . . . . . . . . .  62'923’118 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5'296'096’110 

VVaauuddTTaaxx  
Pour simplifier l'établissement de la déclaration 
d'impôt du contribuable (personne physique) 
disposant d'un ordinateur, l'ACI offre gratuitement 
son logiciel VaudTax disponible sur le site 
www.vd.ch/impots ou sur CD-ROM. 

 AATTTTRRIIBBUUTTIIOONNSS  DDUU  SSEERRVVIICCEE  
• Instructions aux Offices d’impôt sur l’application 

des lois sur les impôts 
• Taxation et perception des personnes physiques  
• Taxation et perception des personnes morales 
• Taxation des gains immobiliers (y.c. taxation des 

transferts d’actions de sociétés immobilières) 
• Taxation et perception du droit de mutation sur les 

transferts immobiliers et de l'impôt sur les 
successions et donations 

• Taxation et «remboursement» de l’impôt anticipé 
et estimation des titres non cotés 

• Imposition à la source 
• Procédures de rappels d’impôt et amendes; 

contrôle périodique des indépendants et des 
entreprises importantes 

• Décisions d’exonérations et de remises d’impôt 
• Décisions en matière de double imposition 
• Décisions sur réclamations 
• Examen préliminaire des recours 
• Perception pour le compte de tiers 
• Relations avec l’AVS et autres organismes 
• Informations et communications intercantonales 
• Relations avec les administrations fiscales des 

cantons suisses et les conseillers fiscaux privés 
• Etudes juridiques et travaux législatifs 
• Vente et livraison d’imprimés et de formules 
• Statistiques fiscales 
• Gestion et formation du personnel 
• Gestion de la mise en œuvre dans le canton de 

l’harmonisation fédérale des registres 

OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDUU  SSEERRVVIICCEE  
• Développement de la rationalisation des 

procédures de taxation 
• Cyberfisaclité (relations avec le contribuable) 
• Optimalisation des échanges d'informations 

concourant à la gestion du registre des assujettis 
et à la taxation 

• Unification des procédures de perception des 
impôts 

• Autres thèmes d’actualité : www.estv.admin.ch 




